
Schéma   "Qui est l'autorité d'octroi du permis de construire"

Demande de

permis de construire

Administration

communale
Elle examine la

demande et

arrive à la conclusion:

Examen formel

provisoire

(art. 17 DPC)

• Permis de construire *Le projet nécessite un(e) •

• Etude d'impact sur
l'environnement *

• Concession
• Plan de quartier

•�Cas restants

La procédure détermi-
nante est la procédure x

L'autorité compétente
est l'autorité ◆

◆ OCEE
◆ TTE
◆ OACOT

Outre le permis
de construire, le
projet nécessite
encore / uniquement ✔

Dans chaque cas ✔

L'autorité d'octroi
du permis de
construire est ◆

•
x
◆
✔

*

Genre de permis
Procédure directrice
Autorité directrice
Autres procédures

Installations EIE et procédures déterminantes: voir l'article 7, alinéa 1 OCEIE et son
annexe.

Préfète

Préfet

Art. 33, al. 1 LC

Art. 9, al. 3 DPC

◆

◆

✔

✔

Grande commune

Art. 33, al. 1+3 LC

◆

Procédure selon la LPE
(art. 5, al. 2 LCoord)

Procédure d'octroi
d'une concession
(art. 5, al. 3 a LCoord)

Procédure relative au
plan d'affectation
(art. 5, al. 3 b LCoord)

x

Procédure permettant
la première un examen
global
(art. 5, al. 4 LCoord)

x
Procédure d'octroi
du permis de construire
(art. 5, al. 1 LCoord)

x

Petite commune
(art. 33, al. 2 LC)

En cas de
doute

Permis de construire
Art. 9, al. 1, lit. a à k
DPC

•
✔

Permis de construire *
Art. 8, al. 1 DPC
Art. 8, al. 2 DPC
Art. 9, al. 2 DPC

•
✔
✔
✔

Permis de construire *
Art. 8, al. 1 DPC

•
✔

Autorité d'octroi du
permis de construire

◆ Autorité compétente
pour la procédure
en question

◆

Art. 16/22 LAT✔

Art. 24ss+37a LAT✔

x

x

✔
✔

Zone agricole

Art. 19 DPC
Décision de
l'OACOT

✔
✔

✔
✔

Art. 16/22 LAT✔

Art. 24ss+37a LAT✔

Art. 16/22 LAT✔

Art. 24ss+37a LAT✔

Zone agricole

Art. 19 DPC
Décision de
l'OACOT

✔
✔

Zone agricole

Art. 19 DPC
Décision de
l'OACOT

✔
✔


